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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-17023

Département(s) de publication : 02
 Annonce n° 25-17023

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes Retz-en-ValoisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007199100018N° National d'identification : 
Villers-CotterêtsVille : 

02600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

02Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Lutte contre l'H2S sur les postes de refoulement à Pernant (Pr Eglise) et à Coyolles Intitulé du marché : 
(PR Queue d'Ham)

45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le projet a pour nature la réalisation de deux unités de traitement Description succincte du marché : 
anti-H2S sur le réseau d’assainissement de la Communauté de Communes Retz en Valois. Les 
communes concernées sont PERNA...(voir DCE)

Valeur technique - 50 Prix - 40 Délai d’exécution - 10Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lutte contre l'H2S sur les postes de refoulement à Pernant (Pr Eglise) et à Coyolles (PR Queue d'Ham) 
Date de conclusion du marché/lot: 15/01/2025. Noms des titulaires: LHOTELLIER TP, TPIP sarl. Montant 
de l'offre attributaire HT: 128375.70 euro(s). Voir le RC et l'AAPC du présent marché

13/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-17023
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